
D O N N E R P R O C U R AT I O N À
U N C O N F R È R E / U N E CONSŒUR

Pour ceux qui ne peuvent pas assister à l’Assemblée générale, il 
existe la possibilité de donner une procuration à un confrère/une
consœur. La procuration se donne via le portail ITAA. 

Un membre peut recevoir au maximum 2 procurations. Si un 
membre a déjà reçu 2 procurations, cela sera signalé et vous ne 
pourrez plus lui en attribuer une.

Attention : Les procurations doivent parvenir à l’Institut au plus 
tard cinq jours avant l’Assemblée générale, soit au plus tard le
17 avril 2026. Après cette date, l’option du portail ITAA sera 
fermée. 



Donner une procuration : comment ? 

Sur le portail ITAA, dans le module Assemblée générale, vous 
pouvez choisir l'option :  Je ne peux pas être présent mais je souhaite 
donner une procuration.
Indiquez le nom de la personne à qui vous donnez une procuration.



Donner une procuration : comment ? 

Après avoir cliqué sur le bouton   
« Assemblée générale », une 
fenêtre pop-up apparaîtra avec, 
tout d'abord, tous les documents 
qui sont mis à votre disposition 
pour cette Assemblée générale. 
Vous pouvez alors cliquer sur :     
« Je ne peux pas être présent 
mais je souhaite donner une 
procuration ».



Donner une procuration : comment ? 

La fenêtre ci-dessous 
apparaît alors et vous 
pouvez cliquer dans la barre 
sous « A qui souhaitez-vous 
donner votre procuration ? » 
pour sélectionner le nom de 
la consœur/ le confrère à 
qui vous souhaiter donner 
procuration.

N'oubliez pas de cocher la 
case « accord signature 
numérique » !

!

Toute personne qui donne une procuration via le portail ITAA recevra toujours un 
courriel de confirmation de celle-ci. Vérifiez votre boîte à spam si vous ne l'avez 
pas reçu ! 
Le mandataire recevra également un courriel de confirmation.



Donner une procuration : comment ? 
La personne que vous avez 
choisie a déjà reçu deux 
procurations. 

Veuillez sélectionner une 
autre consœur ou un autre 
confrère en tapant à nouveau 
son nom.

!



Pour rappel :

1. Bien entendu, seuls les membres personnes physiques peuvent 
participer à l’Assemblée générale.
Chaque membre (y compris les stagiaires) qui participe à 
l’Assemblée générale peut recevoir au maximum 2 
procurations.

2. La procuration contient (complété automatiquement via le module
dans le portail ITAA) :

- l’identité du mandant ;
- l’identité du mandataire ;
- la date de l'Assemblée générale pour laquelle la procuration

s'applique.

La procuration est également automatiquement datée et 
signée.
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